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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des Territoires du Rhône

Service Connaissance et Aménagement Durable des Territoires

Unité Déplacements

Objet : Ligne de tramway T1 – Modification du pôle d’échanges 
multimodal de la Part-Dieu

Lyon, le 25 octobre 2019

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69-2019-10-25-001
PORTANT

AUTORISATION DES TESTS ET ESSAIS ASSOCIÉS AU PROJET
« MODIFICATION DU TRAMWAY T1 INDUITE PAR LE PROJET DE

MODIFICATION DU PÔLE D’ÉCHANGES MULTIMODAL DE
LA PART-DIEU » DU TRAMWAY DE LYON

• Vu le Code des Transports ;

• Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions
et départements ;

• Vu le  décret  n°2010-1580  du  17  décembre  2010  relatif  au  service  technique  des  remontées
mécaniques et des transports guidés (STRMTG) ;

• Vu le décret n°2017-440 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des transports publics guidés ;
• Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône ;

• Vu l’arrêté du 23 mai 2003 modifié relatif aux dossiers de sécurité des systèmes de transports
publics guidés urbains ;

• Vu l’arrêté du 2 février 2011 portant organisation du STRMTG ;

• Vu l’arrêté préfectoral n°69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à
M. Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

• Vu la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l’organisation du contrôle des systèmes de transports et
de l’instruction des dossiers entre le STRMTG, les préfets et leurs services, en application du
décret du 17 décembre 2010 ;

• Vu les  guides  d’application  STRMTG en vigueur  relatifs  au contenu détaillé  des  dossiers  de
sécurité ;
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• Vu le  courrier  du  Syndicat  mixte  des  transports  pour  le  Rhône et  l’agglomération  lyonnaise
(SYTRAL) de transmission du dossier d’autorisation des tests et essais (DAE) réceptionnés le 16
septembre 2019 ;

• Considérant l’avis du préfet du Rhône en date du 19 avril 2019 sur le dossier préliminaire de
sécurité relatif au projet « Modification du pôle d’échanges multimodal de la Part-Dieu » ;

• Considérant l’avis favorable du STRMTG Bureau Sud-Est en date du 23 octobre 2019 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires

ARRÊTE

Article 1

Le  Syndicat  mixte  des  transports  pour  le  Rhône  et  l’agglomération  lyonnaise  (SYTRAL)  et  son
exploitant sont autorisés à réaliser les tests et essais associés au projet « Modification du tramway T1
induite par le projet de modification du pôle d’échanges multimodal de la Part-Dieu » du tramway de
Lyon.

Article 2

L’autorisation est assortie des prescriptions suivantes :

• Les  essais relatifs à la nouvelle zone de manœuvre Servient du projet de modification de la
ligne T1 du réseau de tramway de Lyon dans le cadre de la modification du pôle d’échanges
multimodal  de  la  Part-Dieu  seront  effectués  dans  le  respect  strict  des  dispositions
opérationnelles figurant dans le dossier d’autorisation des tests et essais (indice A du 29 juillet
2019). La zone d’essais s’étend du quai de la station Vivier Merle à la zone de retournement
Liberté.

• À l’issue de chaque nuit d’essais, les appareils de voie du tiroir seront bloqués en voie directe
selon les préconisations du fournisseur, et les signaux ferroviaires seront éteints puis masqués
par des croix de Saint-André. La mise en service de la zone de manœuvre ne pourra intervenir
qu’à l’issue de l’approbation du dossier de sécurité.

• Tout événement notable lié à la sécurité survenant durant ces essais sera porté sans délai à la
connaissance des services compétents de l’État.

Article 3

Le présent arrêté sera notifié :

• à la Présidente du SYTRAL ;
• au Responsable du STRMTG Bureau Sud-Est ;

                                                                                    Pour le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
et par délégation

                                                                                   le directeur départemental des territoires du Rhône
Signé

Jacques BANDERIER
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PRÉFET DU RHÔNE PRÉFET DE L'AIN

PREFECTURE PREFECTURE

Direction des Affaires Juridiques et de l’Administration Locale
 

Bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité

Direction des collectivités et de l’appui territorial

Bureau de la légalité, de l'intercommunalité et 
de la démocratie locale

 

Affaire suivie par : Mme Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97

Courriel : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

Affaire suivie par :  Mme Romiti
Tél. :  04 74 32 30 77

Courriel : ghyslaine.romiti@ain.gouv.fr

   ARRETE INTERPREFECTORAL n°                                              du  23 octobre 2019  

relatif à la composition du conseil communautaire 
de la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône

Le Préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Le préfet de l'Ain,
Chevalier de l'ordre national 

du mérite

             VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l'article L5211-6-1 ;

VU les arrêtés n° 2013 136-0010 du 16 mai 2013, n° 2013 288 - 0005 du 15 octobre
2013,  relatifs  à  la création,  aux statuts  et  compétences  de la  communauté d’agglomération
Villefranche Beaujolais Saône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2018-09-28-001 du 28 septembre 2018 portant  création,
au 1er janvier 2019, de la commune nouvelle de « Porte des Pierres Dorées » en lieu et place des
communes  de  Porte  des  Pierres  Dorées  et  Jarnioux  et  prononçant  le  rattachement  de  la
commune nouvelle de Porte des Pierres  Dorées à la communauté de communes Beaujolais
Pierres Dorées;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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Considérant que l’arrêté n° 69-2018-09-28-001 du 28 septembre 2018 a emporté retrait
de la commune de Porte des Pierres Dorées (pour la partie de son territoire correspondant à la
commune déléguée de Jarnioux) de la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais
Saône à la date de son entrée en vigueur ;

VU  les  délibérations  par  lesquelles  une  majorité  des  communes  membres  de  la
communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône ont déterminé, par accord local, le
nombre et la répartition des délégués du conseil communautaire ; 

Considérant que les conditions requises par l'article L 5211-6-1 pour l’adoption de
l’accord local, sont remplies ; 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône,
Préfet délégué pour l’égalité des chances et de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de
l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg en Bresse ;

ARRETENT :

  Article 1 –  Conformément aux délibérations  des communes membres de la communauté
d’agglomération  Villefranche  Beaujolais  Saône et  à  compter  du  prochain  renouvellement
général des conseils municipaux, le conseil communautaire comprend 60 délégués.

-  1  délégué :  Dénicé,  Cogny,  Vaux-en-Beaujolais,  Lacenas,  Saint-Julien,Ville-sur
Jarnioux,  Salles-Arbuissonas-en-Beaujolais,  Rivolet,  Montmelas-Saint-Sorlin,  Saint-Cyr-le
Chatoux

- 2 délégués : Saint-Etienne-des-Oullières, Blacé, le Perréon

- 3 délégués : Arnas

- 4 délégués : Limas

- 5 délégués : Gleizé, Jassan-Riottier

- 27 délégués : Villefranche-sur Saône

Article 2  –  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication ou notification.
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Article  3  –  Le préfet  du Rhône, le préfet  de l'Ain,  le sous-préfet  de l'arrondissement  de
Villefranche sur Saône, le Directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-
Rhône-Alpes  et  du  département  du  Rhône,  le  président  de la  communauté d'agglomération
Villefranche Beaujolais Saône et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône et de la préfecture de l'Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 18 octobre 2019      Fait à Lyon le 23 octobre 2019

     Signé le préfet,

     Arnaud COCHET

     Signé Le préfet de la région   
        Auvergne-Rhône-Alpes

              préfet du Rhône
 
              Pascal MAILHOS 
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PRÉFET DU RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
PREF_DRRH_BRRH_2019_10_11_12

Fixant les jours de fermeture des services de la préfecture du Rhône en 2020

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DE DÉPARTEMENT

Vu l’arrêté préfectoral n°2001-4836 du 28 décembre 2001 fixant les modalités de mise en œuvre de
l’aménagement  et  de  la  réduction  du  temps  de  travail  au  sein  des  services  de  la  préfecture,
notamment son article 12 ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture du Rhône du 26 septembre 2019 ;

Sur proposition de Monsieur le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué
pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE :

Article 1     : Les services de la préfecture du Rhône seront fermés les :

– vendredi 22 mai 2020
– lundi 13 juillet 2020

Article 2     : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances est chargé de la 
mise en œuvre du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

A Lyon, le 11 octobre 2019
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général Adjoint

Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel, 69 003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques et de
l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Magali DONNET
Tél. : 04 72 61 60 94
Courriel : magali.donnet@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2019-10-28-

relatif à la fixation des dates et lieux de dépôt des déclarations de candidature dans le cadre
du renouvellement des conseillers métropolitains de Lyon des 15 et 22 mars 2020 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, et notamment les articles L.224-13 à L.224-17 et R.117-1-1 ; 

VU le décret n°2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers
municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances ;

ARRETE :

Article 1  er   :  Les déclarations de candidature pour les élections des conseillers métropolitains de
Lyon seront reçues :
 

- pour le 1  er   tour de scrutin     :  

Du  lundi 10 février  au  lundi 17 février 2020, durant les jours ouvrés, de  9h30 à
15h00 et le mardi 18 février 2020 de 9h30 à 18h00, à la préfecture du Rhône, 18 rue de Bonnel
69003 Lyon, salon Bonnefoy - bâtiment Liberté.

- pour le 2  nd   tour de scrutin     :  

Le lundi 16 mars 2020 de 14h00 à 18h00 et le mardi 17 mars 2020 de 9h30 à 18h00
à la préfecture du Rhône, 97 rue de Bonnel 69003 Lyon, salle Confluence 6ème étage - bâtiment
Molière. 

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Lyon
– 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03 ou sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 3 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Lyon, le 28 octobre 2019

Le Préfet de la région Auvergne,-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

signé : Pascal MAILHOS
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques et de
l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Magali DONNET
Tél. : 04 72 61 60 94
Courriel : magali.donnet@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2019-10-28-

relatif à la fixation des dates et lieux de dépôt des déclarations de candidature dans le cadre
du renouvellement des conseillers municipaux et communautaires des 15 et 22 mars 2020 

dans le département du Rhône

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, et notamment les articles L.255-4, L.265, L.267, R.124 et R.127-2 ; 

VU le décret n°2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers
municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances ;

ARRETE :

Article 1  er   : Les déclarations de candidature pour les élections municipales et communautaires (pour
les communes hors Métropole de Lyon) seront reçues pour toutes les communes du département du
Rhône :
 

- pour le 1  er   tour de scrutin     :  

Du lundi 10 février au mercredi 26 février 2020, durant les jours ouvrés de 9h30 à
15h00 et le jeudi 27 février 2020 de 9h30 à 18h00,  à la préfecture du Rhône, 18 rue de Bonnel
69003 Lyon, salon Bonnefoy - bâtiment Liberté.

- pour le 2  nd   tour de scrutin     :  

Le lundi 16 mars 2020 de 14h00 à 18h00 et le mardi 17 mars 2020 de 9h30 à 18h00
à la préfecture du Rhône, 97 rue de Bonnel 69003 Lyon, salle Confluence 6ème étage - bâtiment
Molière. 

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Lyon
– 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03 ou sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 3 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Lyon, le 28 octobre 2019

Le Préfet dela région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

signé : Pascal MAILHOS
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                      PRÉFET DU RHÔNE       PRÉFET DE LA LOIRE

Direction des Affaires Juridiques Direction de la Citoyenneté et
 et de l’Administration Locale de la Légalité

ARRETE INTERPREFECTORAL 
                                               n°                                                              du 23 octobre 2019       

relatif à la composition du conseil communautaire
de la communauté de communes des Monts du Lyonnais

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,                             Le Préfet de la Loire,            
Préfet du Rhône,

Officier de la légion d’honneur
        Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l'article L 5211-6-1 ; 

VU  l’arrêté préfectoral n°69-2016-10-10-003 du 10 octobre 2016 prononçant la fusion de
la  communauté  de  communes  des  Hauts  du  Lyonnais  et  de  la  communauté  de  communes  de
Chamousset en Lyonnais ; 

VU l’arrêté interpréfectoral n°69-2017-12-29-002 du 29 décembre 2017 relatif aux statuts
et compétences de la communauté de communes des Monts du Lyonnais et portant élargissement du
périmètre de la communauté de communes au 1er janvier 2018 à sept communes de la Loire et à une
commune du Rhône ; 

VU  les délibérations par lesquelles l’ensemble des communes membres de la communauté
de communes des monts du Lyonnais ont déterminé, par accord local, le nombre et la répartition des
délégués du conseil communautaire ; 

Considérant que les conditions requises par l'article L 5211-6-1 pour l’adoption de l’accord
local, sont remplies ; 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire Général de la préfecture du Rhône, Préfet
délégué pour l’égalité des chances et de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Loire ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRETENT :

   
               Article 1 – Conformément aux délibérations des communes membres de la communauté
de communes des monts du Lyonnais et à compter du prochain renouvellement général des conseils
municipaux, le conseil communautaire comprend 44 délégués.

-  1 délégué :  Aveize,  Brullioles,  Chambost-Longessaigne, Châtelus,  Chevrières,  Coise,
Duerne, Grammond, Grézieu-le-Marché, La Chapelle-sur-Coise,  Les Halles, Longessaigne, Maringes,
Meys,  Montromant,  Pomeys, Saint-Genis-l'Argentière, Saint-Clément-les-Places, Saint-Denis-sur-Coise,
Sainte-Catherine, Souzy, Villechenève, Viricelles, Virigneux,

-  2 délégués :  Saint-Laurent-de-Chamousset, Larajasse, Haute-Rivoire, Montrottier, Sainte-
Foy-l’Argentière, Brussieu,

-   4 délégués : Saint-Martin-en-Haut, Saint-Symphorien-sur-Coise.

Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2
mois à compter de sa publication ou notification. 

Ce recours contentieux peut-être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de
l’application www.telerecours.fr

                 Article 3 – Le Préfet, Secrétaire Général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour
l’égalité des chances, le Secrétaire Général de la préfecture de Loire, le  le Directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de
la  communauté de communes  concernée et  les  maires  des  communes  intéressées  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et de la Loire.

Fait à Lyon, le 23 octobre 2019                                                        Fait à Saint-Etienne, le16 octobre 
2019   

                                                             
  Le Préfet, de la région                                                                              Le préfet
Auvergne-Rhône-Alpes                                                                  
     préfet du Rhône

Pascal MAILHOS                                                                               Evence RICHARD 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des affaires
juridiques et de

l’administration locale
1er Bureau

Bureau du contrôle de
légalité et de

l’intercommunalité

Affaire suivie par : Mme Suzanne Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels :suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                               du 23 octobre 2019

relatif  à la composition du conseil communautaire de la communauté de communes
du Pays de l’Ozon

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant  qu’à  défaut  d’accord  entre  les  communes  membres  de  la  communauté  de
communes du Pays de l’Ozon sur le nombre de sièges de conseillers communautaires et  leur répartition,
la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes du Pays de l’Ozon est établie selon
les dispositions des paragraphes II à V de l’article L.5211-6-1 du CGCT ;

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué
pour l’égalité des chances ;

ARRETE

Article 1  er   – Conformément aux dispositions des paragraphes II à V de l’article L.5211-6-1
du CGCT et à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux, la composition du
conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de l’Ozon  est la suivante :

Le conseil communautaire comprend 30 conseillers..
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La répartition des sièges à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne est la
suivante : 

           -  Simandres, Marennes : Deux conseillers.
- Sérézin du Rhône : Trois conseillers.
- Chaponnay, Communay  : Cinq conseillers.
- Ternay : Six conseillers.
- Saint-Symphorien d’Ozon : Sept conseillers.

          Article 2  –  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication ou notification.

             Article 3 – Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité
des chances,  ,  le Directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône, le président de la communauté de communes du Pays de l’Ozon  et les maires des
communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 23 octobre 2019

Le préfet de la région
                                                                                             Auvergne-Rhône-Alpes
                                                                                                  préfet du Rhône

Pascal MAILHOS
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des affaires
juridiques et de

l’administration locale
1er Bureau

Bureau du contrôle de
légalité et de

l’intercommunalité

Affaire suivie par : Mme Suzanne Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels :suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                               du 23 octobre 2019

relatif  à la composition du conseil communautaire de la communauté d’agglomération de
l’Ouest Rhodanien

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DLPAD_2015_12_16_130 du 16 décembre 2015 relatif à la
transformation de la communauté de communes de l’ouest Rhodanien en communauté d’agglomération
de l’ouest Rhodanien ;

Considérant  qu’à  défaut  d’accord  entre  les  communes  membres  de  la  communauté
d’agglomération de l’ouest Rhodanien sur le nombre de sièges de conseillers communautaires et  leur
répartition,  la  composition  de  l'organe  délibérant  de  la  communauté  d’agglomération  de  l’ouest
Rhodanien est établie selon les dispositions des paragraphes II à V de l’article L.5211-6-1 du CGCT ;

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué
pour l’égalité des chances ;
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ARRETE

Article 1  er   – Conformément aux dispositions des paragraphes II à V de l’article L.5211-6-1 du
CGCT et  à  compter  du prochain renouvellement  général  des  conseils  municipaux,  la composition du
conseil communautaire de la communauté d’agglomération de l’ouest Rhodanien  est la suivante :

Le conseil communautaire comprend 63 conseillers.

La répartition des sièges à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne est la
suivante : 

- Affoux, Ancy, Chambost Allières, Chenelette, Claveisolles, Cublize, Dième, Grandris, Joux,
Lamure sur Azergues, Les Sauvages, Meaux la Montagne,  Poule les Echarmeaux, Ranchal, Ronno, Saint
Apollinaire, Saint Bonnet le Troncy, Saint Clément sous Valsonne, Saint Forgeux, Saint Jean la Bussière,
Saint Just d’Avray, Saint Marcel l’Eclairé, Saint Nizier d’Azergues, Saint Romain de Popey, Saint Vincent
de Reins et Valsonne : Un conseiller. 

- Cours  : Cinq conseillers.
- Amplepuis, Vindry sur Turdine:  Six conseillers.
- Thizy les Bourgs : Sept conseillers.
- Tarare :  Treize conseillers.

          Article 2  –  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication ou notification.

             Article 3 – Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité
des  chances,   le sous  préfet  de l'arrondissement de Villefranche sur  Saône,  le Directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la
communauté d’agglomération de l’ouest Rhodanien  et les maires des communes membres sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 23 octobre 2019

Le préfet de la région
                                                                                            Auvergne-Rhône-Alpes
                                                                                                 préfet du Rhône
 
                                                                                               Pascal MAILHOS
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau du contrôle de

légalité et de
l’intercommunalité

Affaire suivie par :  Mme SuzanneAlberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

 
ARRÊTE n°                                                       du 23 octobre 2019

relatif à la composition du conseil communautaire de la communauté de communes
Beaujolais Pierres Dorées

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
    Officier de l’ordre national du mérite

VU le code général des  collectivités  territoriales  et notamment les articles  L.5211-6-1
L.5211-6-2  et R.5211-1-2 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 69-2019-03-29-003 du 29 mars 2019 relatif à la composition du
conseil communautaire de la  communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées consécutif  à la
création,  au  1er janvier  2019,  de la  commune  nouvelle  de  Porte  des  Pierres  Dorées  et  à  son
rattachement à cette même date, à la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées ;

Considérant qu’à défaut d’accord entre les communes membres de la communauté  de
communes Beaujolais Pierres Dorées sur le nombre de sièges de conseillers communautaires et leur
répartition, la composition de l'organe délibérant de la communauté de communes Beaujolais Pierres
Dorées est établie selon les dispositions des paragraphes II à V de l’article L.5211-6-1 du CGCT ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué
pour l’égalité des chances ;

                                                 ARRETE :

         Article  1  –  Conformément aux dispositions  des paragraphes II à V de l’article L.5211-6-1 du
CGCT et à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux, la composition du
conseil communautaire de la communauté de communes Beaujolais  Pierres dorées est la suivante :

         Le conseil communautaire comprend 59 conseillers.

La répartition des sièges à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne est la suivante :

- Alix, Ambérieux d’Azergues, Bagnols, Belmont d’Azergues, Chamelet, Charnay, 
Les Chères, Civrieux d’Azergues, Frontenas, Lachassagne, Le Breuil, Légny, Létra, Marcilly 
d’Azergues, Marcy, Moiré, Saint Jean des Vignes, Saint Vérand, Sainte Paule, Ternand, 
Theizé : Un conseiller.

- Châtillon d’Azergues, Chessy les Mines, Lucenay, Morancé : Deux  conseillers.
- Chasselay, Lozanne, Pommiers, : Trois  conseillers.
- Val d’Oingt, Porte des Pierres Dorées : Quatre  conseillers.
- Chazay d’Azergues, :  Cinq  conseillers.
- Anse :  Huit conseillers.

       Article 2  –   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans  un délai  de 2 mois  à
compter de sa publication ou notification.

        Article 3-  Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité
des chances,  le sous préfet de l'arrondissement de Villefranche sur Saône,  le Directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de
la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées et les maires des communes membres sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon le 23 octobre 2019

                                                       Le préfet de la région 
                                                      Auvergne-Rhône-Alpes

                                                    préfet du Rhône

                                                     Pascal MAILHOS
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Affaires
Juridiques et de

l’Administration Locale
Bureau du contrôle de

légalité et de de
l’Intercommunalité

Affaire suivie par : Suzanne ALBERNI
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels : suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                                du 23 octobre 2019

relatif à la composition du conseil communautaire
de la communauté de communes de l’Est Lyonnais

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

                 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l'article L 521-6-
1;

VU l’article L 5211-6-1  du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les délibérations par lesquelles les communes membres de la communauté de
communes de l’Est Lyonnais ont déterminé le nombre et la répartition des délégués du conseil
communautaire ; 

Considérant que les conditions requises par l’ article  L 5211-6-1  du Code Général
des Collectivités Territoriales sont remplies ;

  
              SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l’égalité des chances.

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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ARRETE :

Article 1  er   – Conformément aux délibérations des communes membres de la communauté
de communes de l’Est Lyonnais et à compter du prochain renouvellement général des conseils
municipaux, le conseil communautaire comprend 40 conseillers.

La répartition par commune membre est la suivante : 

- Jons:  Deux conseillers.
- Toussieu, Colombier-Saugnieu : Trois conseillers.
-  Pusignan, Saint-Pierre-de-Chandieu : Quatre conseillers.
- Saint-Laurent-de-Mure : Cinq conseillers.
- Saint-Bonnet-de-Mure: Sept conseillers .
- Genas : Douze conseillers.

Article 2 – Le préfet, secrétaire Général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité des chances, le directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-
Alpes  et  du département du Rhône,  le président de la communauté de communes  de l’Est
Lyonnais et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Fait à Lyon, le 23 octobre 2019

Le préfet de la région
                                                                                             Auvergne-Rhône-Alpes
                                                                                                  préfet du Rhône

                                                                                                 Pascal MAILHOS
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des affaires
juridiques et de

l’administration locale
Bureau du contrôle de

légalité et de
l’intercommunalité

Affaire suivie par : Suzanne ALBERNI
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel :suzanne.alberni@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                        du 23 octobre 2019

relatif à la composition du conseil communautaire
de la communauté de communes du Pays de l’Arbresle

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le  Code Général des Collectivités Territoriales en particulier l'article L 5211-6-1
 
VU les délibérations par lesquelles les communes membres de la communauté de

communes du Pays de l’Arbresle ont déterminé le nombre et la répartition des  délégués  du
conseil communautaire ; 

Considérant que les conditions requises par l'article L 5211-6-1 sont remplies ;

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l’égalité des chances.

ARRETE :

Article 1  er   – Conformément aux délibérations des communes membres de la communauté
de communes  du Pays  de l’Arbresle  et  à compter  du prochain renouvellement général des
conseils municipaux, le conseil communautaire comprend 46 conseillers.
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La répartition par commune membre est la suivante : 

-  l’Arbresle: Sept conseillers.
 - Lentilly : Six conseillers.
-  Bessenay,  Dommartin,  Fleurieu-sur-l’Arbresle,  Sain-Bel,  Saint-Germain-

Nuelles, Saint-Pierre-la-Palud : Trois conseillers.
- Bully,  Courzieu,  Eveux,  Sarcey,  Savigny,  Sourcieux-les  Mines: Deux

conseillers.
- Bibost, Chevinay, Saint-Julien-sur-Bibost : Un conseiller.

Article 2 – Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité  des  chances,  le Directeur  régional des  finances  publiques,  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la communauté de communes du
Pays de l’Arbresle et les maires des communes membres sont chargés,  chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 23 octobre 2019

Le préfet de la région 
                                                                                             Auvergne-Rhône-Alpes
                                                                                                  préfet du Rhône

                                                                                                   Pascal  MAILHOS
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @  rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

Commission départementale d’aménagement commercial (CDAC)

Séance du jeudi 14 novembre 2019

 ORDRE DU JOUR

14h30     :  La  SCCV  HPL  EUROPE  et  la  SA  L’IMMOBILIERE  EUROPEENNE  DES
MOUSQUETAIRES sollicitent l’autorisation de la CDAC en vue de procéder à la création, par
transfert et agrandissement, d’un commerce alimentaire à l’enseigne « INTERMARCHE », situé au
83 Boulevard de l’Europe à Pierre-Bénite (69 491), pour une surface de vente totale de 1 771 m².

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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69-2019-10-29-001

portant diverses mesures d'interdiction du 31 octobre au

1er novembre 2019

du 31 octobre 12h00 au 1er novembre 2019 12h00, dans toutes les communes du département du

Rhône, sont interdites :

la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux

réservés à cet effet ,

la vente d’alcool à emporter sous quelque forme que ce soit du 31 octobre 20 heures  au 1er

novembre 2019 6 heures ,

la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et T1 sur

la voie publique,

la détention, le transport ou la vente de carburant en récipient portable sauf démarche à usage

privé dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait appel

aux services de police et de gendarmerie.

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-10-29-001 - portant diverses mesures d'interdiction du 31 octobre au 1er novembre 2019 86



               
                                                                                        PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
 portant diverses mesures d’interdiction 

 du 31 octobre au 1er novembre 2019
Le préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1;

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le  décret  du 1er avril  2019 portant  nomination  de Madame Emmanuelle  DUBÉE en qualité  de préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019 portant délégation de signature à Madame
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010
relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques
destinés au théâtre ;

VU le télégramme du ministre de l’intérieur du 28 octobre 2019 ;

CONSIDÉRANT  qu’à l’occasion de la fête d’Halloween 2018, de nombreux incidents ont été constatés sur
l’ensemble du territoire national, notamment de feux de poubelles, de jets de projectiles sur les bus et véhicules
de police; 

CONSIDÉRANT  qu’à l’occasion de la fête d’Halloween 2018, dans le Rhône, 46 interventions des sapeurs-
pompiers du Service départemental métropolitain d’incendie et de secours ont été nécessaires pour des feux de
voitures ou de poubelles au centre-ville de Lyon, mais aussi à Givors, Grigny, Villefranche-sur-Saône et l’Est
lyonnais ; qu’au surplus des groupes de gens menaçants s’en sont pris aux forces de l’ordre et des heurts se sont
produits place Bellecour, aux Cordeliers et dans le secteur de l’Hôtel de ville où environ deux cents très jeunes
gens ont dégradé du matériel urbain ;

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 
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CONSIDÉRANT qu’à l’occasion de la fête d’Halloween 2018, dans le Rhône,  il a été procédé à une dizaine
d’interpellations ;

CONSIDÉRANT qu’à l’occasion de la fête d’Halloween 2016 et 2017, des incidents similaires avaient été déjà
constatés ;

CONSIDÉRANT  qu’à l’occasion de la fête d’Halloween 2019  se produiront des rassemblements sur la voie
publique ; qu’au surplus la consommation d’alcool sur la voie publique lors de ces rassemblements peut être à
l’origine d’altercations ou de troubles graves sur le domaine public ; 

CONSIDÉRANT que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet de pétards et de
fusées dans la foule et sur les forces de l’ordre sont susceptibles de créer des mouvements de foules et de causer
des blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

CONSIDÉRANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher des incendies de
voitures ou pour dégrader du matériel urbain ;

Qu’il est  nécessaire  de  prendre  toutes  mesures  de  police  de  nature  à  garantir  la  sûreté  et  la  tranquillité
publiques ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R E T E

 Article 1er : du 31 octobre 12h00 au 1er novembre 2019 12h00, dans toutes les communes du département du
Rhône, sont interdites :

– la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux réservés à
cet effet ,
– la vente d’alcool à emporter sous quelque forme que ce soit du 31 octobre 20 heures  au 1 er novembre
2019 6 heures ,
– la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et T1 sur la voie
publique,
– la  détention,  le transport  ou la vente  de carburant  en récipient  portable  sauf démarche à usage privé
dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait appel aux services de
police et de gendarmerie.

Cette  interdiction  ne  s’applique  pas  aux  spectacles  pyrotechniques  dûment  déclarés  dans  les  délais
réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de qualification en cours de validité.

Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication
auprès du tribunal administratif de Lyon.

Article 3 :  Le  Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le commandant du groupement de
gendarmerie du Rhône et les maires des communes du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                                              Fait à Lyon, le 
        Le Préfet,
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69-2019-10-08-013

arrêté DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_10_07_212bis

Natacha GUEUGNON enseigne ECO SERVICES - SAP

déclaration
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte) 
Unité départementale du Rhône  

8-10 rue du nord - 69625  VILLEURBANNE Cedex - Standard 04.72.65.58.50 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_10_07_212 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP851871814 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par madame Natacha GUEUGNON enseigne ECO 

SERVICES – domiciliée 2 rue Ronsard – 69440 MORNANT, auprès des services de l’Unité 
départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 24 juillet 2019 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Madame Natacha GUEUGNON enseigne ECO SERVICES – domiciliée 2 rue Ronsard – 69440 
MORNANT, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 
7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le 
n°SAP851871814, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 juillet 2019 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Article 3 : Madame Natacha GUEUGNON enseigne ECO SERVICES est autorisée à effectuer au domicile 
des particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre globale de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne 

comprend pas l’activité de repassage du linge) 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre 
globale de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 

 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 8 octobre 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2019-10-08-013 - arrêté DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_10_07_212bis Natacha GUEUGNON enseigne ECO SERVICES - SAP déclaration 94



69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2019-10-07-016

modification de la déclaration SAP de Vivaservices Rive

Gauche (SAP539084939)

n°DIRECCTE_UD69_DEQ_2019_10_07_212

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2019-10-07-016 - modification de la déclaration SAP de Vivaservices Rive Gauche (SAP539084939) n°DIRECCTE_UD69_DEQ_2019_10_07_212 95



DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE_UD69_DEQ_2019_10_07_212 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le N° SAP 539084939 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-
1 à D.7233-5; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_09_02_241 du 2 septembre 2016 portant agrément et 
déclaration de la SARL VIVASERVICES RIVE GAUCHE ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2019_10_04_206 du 4 octobre 2019 modifiant l’arrêté 
préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_09_02_241 du 2 septembre 2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2019_10_04_207 du 7 octobre 2019 modifiant l’arrêté 
préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2019_10_04_206 du 4 octobre 2019 ;  
 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Rhône en date du 23 novembre 2011 ; 
 
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 

Constate : 
 
 
Article 1er : la déclaration d'activités de services à la personne en date du 2 septembre 2016 est modifiée suite 
à la modification de l’agrément en date du 7 octobre 2019 de la SARL VIVASERVICES RIVE GAUCHE dont 
l'établissement principal est situé 36 rue Duquesne 69006 Lyon. 
 
 
Article 2 : la SARL VIVASERVICES RIVE GAUCHE est enregistrée sous le numéro SAP539084939 et 
déclarée pour effectuer les activités suivantes :  
 
 1 Sur le territoire national et pour une durée illimitée  
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation : 
 

• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire autres que personnes âgées, 
personne handicapées ou atteintes de pathologies chroniques. 

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile. 
• Assistance administrative à domicile. 
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• Assistance ayant besoin d’une aide temporaire autres que personnes âgées, personne handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques.  

• Assistance informatique à domicile. 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé. 
• Conduite du véhicule personnel des personnes ayant besoin d’une aide temporaire autres que 

personnes âgées, personne handicapées ou atteintes de pathologies chroniques. personnes autres que 
personnes âgées et personne handicapées ayant besoin d’une aide temporaire. 

• Entretien de la maison et travaux ménagers. 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile. 
• Interprète en langue des signes. 
• Livraison de courses à domicile. 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire. 
• Petits travaux de jardinage. 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses). 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes. 
• Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes. 
• Travaux de petit bricolage. 

 
2 Sur le territoire de la Métropole de Lyon et sur le département du Rhône (69) 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'État à partir du 27 septembre 2019 et jusqu’au 22 novembre 
2021 en mode mandataire et en mode prestataire : 
 

- Garde à domicile d'enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans en situation de handicap.  
- Accompagnement dans leurs déplacement en dehors de leur domicile d’enfants de moins de 3 ans ou 

de moins de 18 ans en situation de handicap  (promenades, transports, acte de la vie courante).  
 
Activités déclarées et soumises à agrément de l'État à partir du 27 septembre 2019 et jusqu’au 22 novembre 
2021 en mode mandataire uniquement : 
 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et aux 
personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans.  

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques.  

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) .  

 
3 Sur le territoire de la Métropole de Lyon et du département du Rhône (69) 

 
Activités déclarées et soumises à autorisation de la Métropole de Lyon (en cours de validité) en mode 
prestataire 
 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et aux 
personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans.  

 
 
Article 3 : toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
 
Article 4 : sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
En application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
 
Article 5 : l'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
 
Article 6 : le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 7 octobre 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

 

 

 

Arrêté n° 2019-10-0365  

portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ;  

VU  l'arrêté n° 2019-10-0119 du 10 juillet 2019 portant modification d'agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres, en faveur de la société  ETABLISSEMENT BANCILLON ; 

 

Considérant l'extrait Kbis à jour au 29 octobre 2019 du Greffe du Tribunal de Commerce de LYON faisant 

mention de Monsieur Eric BALDACCHINO en qualité de gérant, 

 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 

ETABLISSEMENT BANCILLON - Monsieur Eric BALDACCHINO 

- Implantation : Parc d’activité des Tourrais - Rue Auguste Roiret 69290 CRAPONNE 

- Seconde implantation : Place de la Gare -  69610 SAINTE FOY L’ARGENTIERE 

Sous le numéro : 69-167 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour les implantations aux adresses ci-dessus mentionnées.  

 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2019-10-0119 du 10 juillet 2019   portant 

modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres, en faveur de la société 

ETABLISSEMENT BANCILLON. 

 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

…/… 
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L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 30 octobre 2019 

La responsable du service premier recours et offre de soins 

Izia DUMORD 
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